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TRÈS IMPORTANT
La Cour d’Appel Fédérale du 3ème circuit vient de donner
une suite favorable aux recours de la défense de Mumia
en  acceptant  d’entendre  les  requêtes  déposées  portant
sur :

- les droits bafoués de l’accusé,
- le choix des jurés,
- la légalité des procédures.

Cette  décision de la Cour ne préjuge bien évidemment pas de sa position
finale.  Elle  constitue  néanmoins  une  évolution  positive  de  l’écoute  des
arguments développés par la défense.

Selon Maître Robert Bryan, l’avocat principal de Mumia Abu-Jamal, l’arrêté
publié le 7 décembre est la plus importante décision judiciaire obtenue depuis
le  jugement  de  la  Cour  Fédérale  qui  avait  provisoirement  suspendu  la
sentence de mort en décembre 2001. Il est essentiel car, toujours selon Robert
Bryan, il ouvre la voie à un nouveau procès et à une possible libération.

Ce que la Cour accepte d’examiner est fondamental dans la mesure où
les requêtes mettent en cause le fait que Mumia n’a pas bénéficié d’un
procès équitable et que ses droits constitutionnels ont été bafoués.

La Cour  a  également  publié  un  calendrier  des  recours.  Selon  celui-ci,  un
mémoire devra être déposé par de la défense pour le 17 janvier 2006.

Ce succès  est  à  mettre  à  l’actif  de  la  mobilisation  internationale  et  d’une
défense particulièrement active. Il ne saurait toutefois être question de baisser
la garde et d’attendre le dénouement des suites judiciaires. L’expérience (réf.
Jugement 2001) montre que la plus grande vigilance s’impose, tout comme la
multiplication des initiatives de sensibilisation et de soutien à l’exemple du
rassemblement  qui  aura  lieu  ce  samedi  10  décembre  (14  heures)  devant
l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.  Pour  sa  part,  le  Collectif  Unitaire  National,  en
étroite collaboration avec Mumia, sa défense et ses soutiens aux États-Unis
poursuivra son action déterminée et sans relâche jusqu’à la libération de cet
homme innocent.

Cette  situation  impose également  des initiatives  financières  pour  donner  à
Mumia tous les moyens dont il a besoin pour se défendre. A cet effet, une
souscription  nationale  sera  lancée  en  janvier  avec  l’objectif  de  recueillir
100.000 euros.

Pour le Collectif Unitaire National,
Jacky Hortaut

Paris, le 9 décembre 2005


